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Summary : VECTOR CONTROL ACTIVITIES IN OCP , FORECAST FOR TIIE 

After a brief presentation of the Onchocerciosis Control 
Programme in West Africa (OCP), the authors realize the health 
and socioeconomic consequences that could follow a cessation of 
lalviciding before 2002 in the south-eastern and western exten- 
sions of the Programme Taking into account that OCP activities 
are theoretically supported until 1997, but aware of financial 
constraints that will probably increase from now to 2002, this 
paper proposes an a minima estimation of the residual vector 
control activities for a “phasing out” spreading out for five years 
( 1998-2002) These estimations essentially concern the larvicide 
coverage, the insecticides used, the entomological surveillance, 
the logistical support and their financial aspects As far as 48 
U S $ million amount for 5 years are concerned, the budget allo- 
cated for vector control activities should not exceed the third of the 
global amount allocated to OCP for the actual fourth financial 
phase of the Programme ( 1992-1 997) 

PERIOD 1998-2002 Après avoir brièvement présenté /e Programme de lutte contre 
l’onchocercose en Afrique de l’Ouest, les auteurs rappellent /es 
conséquences sanitaires et socio économiques que pourrait avoir, 
au niveau des exfensions sud-est et ouest du Programme, un arrêt 
des traitements larvicides avant l’an 2002 Partant du principe que 
le hnancement du Programme est assuré psqu‘en I997 mais 
conscient des contraintes hnancrères qui ne manqueronf pas de 
s’ampliher dans les années à venir, cet article tente de faire une esti- 
mation a minima des activités résiduelles de lutte antivectorielle 
pour une phase dite de “désengagement progressiF“ s’étalant sur 5 
ans / I 998-2002) Ces estimations portent essentiellement sur l’iden- 
tihcation des rivières traif&es, /es insecticides utilisés, la surveillance 
entomologique, le soutien logisfique ainsi que sur les aspects hnan- 
ciers de l’ensemble de ces activiths Avec un montant d’environ 48 
millions de U S dollars sur 5 ans, le budget consacré cì la lutte anti- 
vectorielle ne devrait pas dépasser le tiers du montant total alloué 
pour l’actuelle 4ème phase financière du Programme 1992- I9971 

KEY WORDS : West Africa. onchocerciasis. blackflies. vector control. bud- 
get. phasing out period. year 2002. 

INTRODUCTION 

’onchocercose, maladie transmise par un diptère 
hématophage, la simulie, est une filariose der- 
mique provoquant chez l’homme des lésions 

cutanées et des lésions oculaires pouvant aboutir à la 
cécité. En juillet 1968, forts des enseignements tirés 
des campagnes pilotes de lutte contre les simulies réa- 
lisées dès 1960 en zone de savane ouest-africaine (Le 
Berre, 19681, des représentants de l’USAID, de 
1’OCCGE et de l’OMS1 jetaient à Tunis les bases d’un 
projet de :lutte contre l’onchocercose en Afrique de 
l’Ouest (Anonyme, 1969). Les recommandations éta- 
blies à l’issue de cette réunion conjointe permirent aux 
sept pays de cette région de concrétiser ce projet, 
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aidés en cela par une mission d’Assistance Préparatoire 
aux Gouvernements (AF’G) financée par le Programme 
des Nations-Unies pour le Développement (PNUD). En 
décembre 1973, le rapport de cette mission était 
approuvé par les Etats participants, les agences parrai- 
liantes et les pays donateurs qui votèrent le budget 
nécessaire à la phase initiale d’un vaste programme de 
lutte antivectorielle dont l’exécution était confiée à 
l’OMS. Le Programme de lutte contre l’onchocercose 
dans la région du bassin de la Volta, ultérieurement 
appelé Programme de lutte contre l’onchocercose en 
Afrique de l’Ouest commença ses activités en 
janvier 1974. Les traitements larvicides débutèrent au 
mois de février 1975 et avaient pour cible principale la 
forme la plus grave de l’onchocercose, transmise 
essentiellement par les simulies savanicoles, Simulizinz 
damnosuin S.S. et Siinulium sirbaizzirn. Conformément 
aux recommandations de la mission APG, la stratégie 
de lutte était fondée uniquement sur la rupture de la 

1. USAID : United States Agency for International Development. 
OCCGE : Organisation de COOpéI‘dtiOn et de Coordination pour la 
lutte contre les Grandes Endémies. 



chaîne de la transmission par destruction des vecteurs 
à leur stade le plus vulnérable, le stade larvaire. Cette 
lutte antivectorielle, à périodicité hebdomadaire, ne 
pouvait être efficace que si elle était pratiquée jusqu’à 
épuisement du réservoir de parasite chez l’homme, 
soit pendant une durée estimée à l’époque à environ 
une vingtaine d’années’. Ceci explique pourquoi les 
parties concernées s’engagèrent à financer le 
Programme jusqu’en 1995. 
AU cours de ces deux décennies, deux événements 
majeurs incitèrent les responsables du Programme à 
modifier le schéma initialement prévu dans les 
recommandations de la mission APG, tant au niveau 
de la superficie protégée que de la stratégie de lutte, 
et à réviser à la hausse les estimations budgétaires 
élaborées au début des années 70 : 

- I1 fut établi avec certitude que certaines régions 
périphériques de l’aire initiale, d’une superficie de 
654 O00 km2, étaient réenvahies par des simulies pro- 
venant de zones extérieures au Programme, compte- 
tenu de l’aptitude du vecteur à se déplacer sur de 
grandes distances en zones de savane. Aussi, pour 
endiguer ce phénomène, les bassins hydrologiques 
incriminés furent identifiés puis mis sous traitement 
larvicide (fig. 1). Les premiers traitements “anti-réin- 
vasions” débutèrent au sud de la Côte d’Ivoire dès 
1978 (phase IV) et en Guinée, de façon saisonnière, 
dès 1984. Les régions méridionales du Ghana, du 
Togo et du Bénin (extension sud-est) furent traitées 
toute l’année à partir de 1988. En 1989, ce fut le tour 
des bassins situés à l’Est de la Guinée puis, mais seu- 
lement pendant la saison des pluies, de ceux situés 
au nord de la Sierra Leone (extension ouest). L’année 
suivante, la totalité des bassins traites de l’extension 
ouest était alors sous couverture larvicide régulière. 
- L‘homologation en 1987 d’un microfilaricide, l’iver- 
mectine (Diallo et al., 19861, modifia dès 1988 une 
stratégie jusque là basée exclusivement sur la destruc- 
tion du vecteur. Les bassins de l’aire initiale longtemps 
soumis à réinvasions et les zones hyperendémiques 
des extensions sud-est et ouest bénéficièrent progressi- 
vekent à la fois d‘une couverture larvicide et d‘une 
chimiothérapie à large échelle. Les foyers de la Guinée 
Bissau, de l’ouest du Mali, du Sénégal et du sud de la 
Sierra Leone ne furent finalement traités qu’à l’iver- 
mectine car ils étaient isolés, présentaient une faible 
endémicité et ne constituaient pas une source de réin- 
vasion pour la zone soumise à la lutte antivectorielle. 
Cette stratégie eut des implications bénéfiques à court 
terme sur la morbidité, du fait du soulagement immé- 
diat des populations exposées, et aussi à long terme 
dans les zones sous traitement larvicide, du fait de 
l’action combinée de l’ivermectine et des insecticides 
sur la transmission de l’onchocercose (Guillet et al., 
sous presse). 

Par rapport aux engagements de 1974, des aménage- 
ments étaient donc nécessaires du fair des extensions 
(11 pays sont désormais concernés) et du change- 
ment de stratégie lié à l’apport de l’ivermectine. La 
session de décembre 1984 du Comité Conjoint du 
Programme (CCPI3, la plus haute instance en matière 
de décision et de financement, fut particulièrement 
importante en ce sens qu’elle approuva les exten- 
sions et adopta de fair le principe d’une stratégie à 
plus long terme impliquant une action du Programme 
après 1995 (Le Berre et al., 1990). A l’heure actuelle, 
le financement du Programme semble être assuré 
jusqu’en 1997, dernière année du plan d’opération de 
la quatrième phase financière approuvée par le CCP 
de  décembre 1991. Au delà de cette échéance, 
l’onchocercose ne devrait plus être un problème de 
santé publique et un obstacle au dévelappement 
socio-économique dans les zones assainies où les 
processus de dévolution seront déjà bien implantés 
au sein des services nationaux de santé (Sékétéli, 
1993). Par contre, les activités de chimiothérapie, de 
surveillance épidémiologique et surtout de lutte anti- 
vectorielle devront se poursuivre dans les extensions 
sud-est et ouest du Programme, jusqu’à disparition du 
réservoir de parasites chez l’homme. A cet effet, le 
principe d’une phase de “désengagement progressif 
du Programme” fut envisagé dès le CCP de décembre 
1991 sans toutefois que des considérations financières 
aient été soulevées par les pays donateurs et les 
agences parrainantes, 
Aussi, en cette période cruciale où des discussions 
préliminaires sur cette phase de désengagement sont 
sur le point d’être entamées, et dans le but de faciliter 
la tâche des représentants des pays participants, des 
pays donateurs et des agences parrainantes dans leur 
prise de décision, cet article a pour objectif de préci- 
ser dès maintenant les enjeux et de proposer une 
estimation financière a minima de ce que pourrait 
coûter, de 1998 à 2002, la poursuite des activités rési- 
duelles de lutte antivectorielle dans les extensions 
sud-est et ouest du Programme. 

RAPPEL DES ENJEUX 
*” -*\ 
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ans sa session de décembre 1990, le CCP 
approuvait les propositions d’un groupe 

.-a- d’experts visant à préciser les objectifs du 
Programme qui avait désormais pour ambition “d’éli- 
miner l’onchocercose en tant que maladie présentant 
de l’importance sur le plan de la santé publique et en 
tant qu’obstacle au développement socio-économique 

2. Des études récentes ont montré en fait que la longkvité du vers 
adulte était d’environ 14-15 ans (Plaisier et al., 1991). 
3. Composé des représentants des pays participants, des donateurs 
et des agences parrainantes. 
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de toute l’aire du Programme”. Selon la Banque 
Mondiale, près de 20 ans après le début des activités 
de lutte antivectorielle, l’onchocercose n’est plus 
considérée comme un problème de santé publique ni 
comme un obstacle au développement socio-écono- 
mique sur près de 150 O00 km2 de vallées fertiles de 
la zone initiale, soit près de 60 % de la superficie 
actuelle du Programme. D’après ces mêmes estima- 
tions, ces 15 millions d’hectares devraient suffir à 
nourrir 10 millions de personnes rien qu’en utilisant 

nelles (in Samba, 1994). D’ici à fin 1997, il est même 
probable que 80 % des objectifs du Programme 
seront atteints, portant à près de 20 millions d‘hec- 
tares la superficie des terres riveraines propices au 
développement socio-économique (fig. 1). 
En 1998, l’accomplissement à terme des objectifs assi- 
gnés par le CCP ne consistera donc plus qu’à suppri- 
mer le réservoir de parasites dans les extensions 
sud-est et ouest du Programme. En éliminant ainsi 
l’onchocercose dans ces régions périphériques, on 
évitera par la même occasion toute recontamination 
des zones libérées par des populations humaines por- 
teuses du parasite ou par des simulies infectieuses. 
En ce qui concerne la durée des opérations de lutte, 
de récentes simulations utilisant le modèle épidémio- 
logique “ONCHOSIM (Plaisier et al., 1990) ont mon- 
tré que le risque de recrudescence de l’onchocercose 
était négligeable si l’un ou l’autre des scénarios sui- 
vants étaient remplis (Anonyme, 1994a) : 
- La combinaison larvicide / ivermectine est mainte- 
nue pendant 10 ans et est suivie de 10 années sup- 
plkmentaires de distribution de l’ivermectine seule, 
moyennant un taux de couverture d’au moins 50 % 
des personnes à risque ; 
- La combinaison larvicide / ivermectine est mainte- 
nue pendant 12 ans, moyennant un taux de couver- 
ture d’au moins 65 % et sans traitement 
complémentaire à l’ivermectine seule. 
Bien que les premières distributions d’ivermectine 
débutèrent en Guinée à partir de 1989, les bassins de 
l’extension sud-est et ceux du nord de la Sierra Leone 
ne bénéficièrent pas d’une distribution régulière avant 
1992. Dans ces conditions, le second scénario devrait 
être retenu pour la Guinée où la couverture ivermec- 
tine dépasse dans la plupart des cas le seuil des 65 %. 
Cela mènerait les opérations de lutte antivectorielle 
jusqu’en 2001, au plus tard en 2002 dans les bassins 
où les résultats entomologiques ou épidémiologiques 
ne seraient toujours pas satisfaisants. Pour les bassins 
de l’extension sud-est et ceux du nord de la Sierra 
Leone, la stratégie de traitement combiné suivie de 10 
années de distribution d’ivermectine semble la seule 
stratégie réaliste permettant d’achever le programme 
en 2002 sans risque de recrudescence. 

, les pratiques agricoles et technologiques tradition- 
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PRÉVISIONS DES ACTIVITÉS DE LUITE ANTI- 
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’), partir de 1998, la phase de “désengagement 
\ progressif du Programme” sera essentielle- ‘, ment consacrée aux activités de lutte antivec- 

torielle par voie aérienne et, dans une moindre 
mesure, aux traitements au sol et à l’évaluation ento- 
mologique. La distribution de routine de l’ivermectine 
devrait être exécutée par les équipes nationales de 
lutte contre l’onchocercose et/ou les services de santé 
des pays des extensions sud-est et ouest, avec le sou- 
tien technique et financier de la communauté interna- 
tionale et d’organismes non gouvernementaux. Cela 
ne saurait par contre être le cas des activités de lutte 
antivectorielle dont le coût, bien que réduit par rap- 
port au phases précédentes, dépasserait encore très 
probablement le budget des equipes nationales. De 
plus, les techniciens du Programme possèdent une 
longue expérience en ce domaine, bénéficient d‘une 
logistique éprouvée et collaborent avec une compa- 
gnie aérienne indépendante qui ne saurait opérer 
pour le compte d’un seul pays. La suiveillance ento- 
mologique, dernier volet des activités de lutte anti- 
vectorielle, pourrait se faire en collaboration avec les 
équipes nationales, comme c’est actuellement le cas 
pour la Guinée et la Sierra Leone qui, sous la direc- 
tion d’entomologistes expérimentés, assument cette 
tâche depuis 1988. Ces agents seraient également à 
même de réaliser les traitements larvicides par voie 
terrestre pour lesquels les techniciens des équipes 
nationales ont été formés, soit en vue de combattre la 
nuisance, soit en complément des activités des opéra- 
tions aériennes. , 

Conscient des contraintes financières qui ne manque- 
ront pas de s’amplifier dans les années à venir, le 
plan d’opérations que nous proposons ci-après a été 
soigneusement étudié dans le but de proposer un 
budget n minima qui permettra de mener à bien, et 
avec le maximum de garanties, les objectifs assignés. 

LES TRAITEMENTS AÉRIENS 

La couueaiLve larvìcide 

Dans les zones de l’extension sud-est, la lutte antivec- 
torielle sera dirigée contre les simulies savanicoles 
dans leur biotope habituel (bassins de l’Ouémé, de 
l’Okpara et du Zou au Bénin, bassins du Mono, de 
l’ogou, de l’Anié, de la Si0 et du Gban-Hou0 au 
Togo) ainsi que dans les zones phytogéographiques 
qu’elles auraient occupées, compte-tenu de leurs 
mouvements saisonniers. En particulier, dans les 
régions de collines à l’Est du Lac Volta, le traitement 
de certains biefs sera dicté par leur présence qui sera 
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Fig. 1. - Le programme de lutte contre l'onchocercose en Afrique de l'Ouest : situation actuelle de la couverture larvicide et thérapeutique 
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étroitement surveillée par l’identification morpholo- 
gique des femelles capturées et cytotaxonomique des 
larves récoltées dans les gîtes des rivières sous sur- 
veillance. Une attention particulière sera accordée au 
Ghana au niveau de la Chai, du Wulubong, de la 
I<pasa/Koué et de la Bonalcyé en début de saison des 
pluies. Dans les régions montagneuses oÙ se déve- 
loppent généralement des populations pures de 
Sin? ulizm squanzoszi in et Simu Iiu in jiaheiase (hauts 
bassins de l’Asultawltaw et de la Dayi au Ghana, de 
l’Anié et de l ’ h o u  au Togo), la lutte antivectorielle 
sera saisonnière dans son principe et se déroulera, 
comme les années précédentes, essentiellement pen- 
dant la saison sèche, période de pullulation de ces 
vecteurs de moindre importance. 
Dans les zones de l’extension ouest, le plan de traite- 
ment pour la Guinée sera identique à celui pratiqué 
jusqu’en 1997, ce qui veut dire que les bassins du 
Milo, du Sankarani, du Haut-Niger, du Mafou, du 
Niandan et du Tinltisso seront traités dans leur quasi- 
totalité. La lutte antivectorielle sera pratiquée toute 
l’année même si l’on a parfois recours à de longues 
suspensions consécutives à de bons résultats entomo- 
logiques et à une bonne couverture ivermectine. En 
Sierra Leone, la quasi-disparition des espèces savani- 
coles au niveau de la Pampana, de la Teye, de la 
Sewa et de la Bagbe permet d’envisager sereinement 
un arrêt définitif des traitements de ces bassins, ceci 
d’autant plus que les équipes nationales continueront 
de distribuer l’ivermectine sur l’ensemble de cette 
région. I1 ne restera alors en Sierra Leone que les bas- 
sins de la Kolente et du Mongo-Kaba, y compris la 
partie guinéenne, ainsi que la totalité du Rokel. 
Ces prévisions sont bien entendu susceptibles d’être 
modifiées au fur et à mesure que nous disposerons, 
pour chaque bassin concerné, des résultats des éva- 
luations entomologiques et des enquêtes épidémiolo- 
giques. Au% nous avons jugé préférable de ne pas 
détailler l’évolution de la couverture larvicide année 
par année et de nous en tenir aux changements les 
plus significatifs. I1 est possible par exemple que le 
Sassandra, le bas Bandama ou la basse Comoé en 
Côte d’Ivoire fassent encore l’objet de traitements lar- 
vicides en 1998 mais, à l’inverse, il est vraisemblable 
que la plupart des bassins situés en Guinée seront 
suspendus dans le courant de l’année 2001. Quoi 
qu’il en soit, la couverture larvicide devrait approcher 
les 13 O00 km de rivière (5 800 km pour l’extension 
sud-est et 7 O00 km pour l’extension ouest) soit une 
réduction de plus de 50% de la couverture larvicide 
par rapport à 1994 (27 O00 km). En fin de saison 
sèche, pendant deux à trois semaines, la plupart des 
bassins ne ‘coulent plus, ce qui portera à moins de 1 
O00 km la longueur des cours d’eau à traiter pendant 
cette période de l’année. 
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Les insecticides 
Un organophosphoré, le téméphos, a été durant cinq 
ans le seul larvicide utilisé à OCP. Cependant, en 
1980, l’apparition en Côte d’Ivoire d’une résistance 
des simulies à ce composé (Guillet et al., 1980) puis 2 
un autre organophosphoré, le chlorphoxime (Kurtalt 
et al., 19821, a obligé les utilisateurs à adopter une 
stratégie d’utilisation alternée d’insecticides ayant des 
modes d’actions différents, de fagon à retarder voire 
prévenir l’apparition de nouveaux cas de résistance 
(Guillet, 1991). Cette rotation des insecticides a large- 
ment fait la preuve de son efficacité, en particulier 
dans les zones d’extension oil la sensibilité des simu- 
lies, tant au téméphos qu’aux autres composés, a été 
stabilisée depuis maintenant six ans. Dans une pers- 
pective de traitement à court terme, cinq ans tout au 
plus, la stratégie de rotation des insecticides pourrait 
supporter sans risque de légères modifications dans 
le sens d’une réduction du nombre des insecticides, 
actuellement au nombre de sept. L’analyse des cri- 
tères d’utilisation des larvicides antisimulidiens telle 
qu’elle est présentée par Hougard et al. (1993) ten- 
drait à sélectionner, pour la phase de désengagement 
progressif, quatre insecticides parmi les plus perfor- 
mants du point de vue coût, efficacité et toxicité vis à 
vis de la faune non-cible, à savoir le téméphos, le 
pyraclofos, la perméthrine et le sérotype H-14 de 
Bacillus thum’ngiensis (B. t. H- 14). 
Le téméphos et le pyraclofos sont les larvicides les 
plus efficaces du programme. Les doses opération- 
nelles sont assez faibles et leur portée peut atteindre 
plusieurs dizaines de kilomètres quand l’écoulement 
est important. Aucune consigne particulière ne 
semble devoir être appliquée avec le téméphos vis à 
vis de la faune non cible car cet insecticide ne pré- 
sente aucun danger pour l’environnement. La sensi- 
bilité des simulies au téméphos est également 
acceptable bien que la prudence doit rester de règle 
dans certains bassins de l’extension sud-est où des 
populations simulidiennes résistantes persistent 
encore de nos jours. La toxicité du pyraclofos pour la 
faune non cible est également acceptable (Yaméogo 
et al., 1993a) mais il est recommandé toutefois de ne 
pas l’utiliser pendant plus de cycles cycles consécutifs 
et jamais en desà de 15 m3/sec. La perméthrine est le 
moins onéreux des insecticides chimiques. C’est un 
pyréthrinoïde présentant une portée inférieure au 
pyraclofos mais une dose opérationnelle très faible, 
ce qui le place au premier rang des larvicides antisi- 
mulidiens sur le plan du rapport coût/efficacité. 
Aucune baisse de sensiblité à ce composé n’a été 
signalCe jusqu’à présent mais il doit être cependant 
utilisé avec précautions en raison de sa toxicité rela- 
tive pour la faune non cible (Yaméogo et al., 1993b1, 
respectant en  cela les consignes d’un groupe 



d’experts indépendants qui restreint son utilisation à 
des débits supérieurs à 70 m-7/sec. et, pour une même 
portion de rivière, à six cycles hebdomadaires par an. 
Le B.t. H-14 est un insecticide d’origine biologique. I1 
a une efficacité relativement médiocre en rivière, tant 
du point de vue de la dose opérationnelle que de la 
portée. Son utilisation se justifie cependant par sa 
totale innocuité pour l’environnement et par les 
fdibles perspectives de résistance qu’il peut induire 
(Hougard et Back, 19931, ce qui permet de l’utiliser 
sans restriction aux très faibles écoulements, pendant 
un nombre de cycles indéterminé, le temps que les 
débits remontent à des valeurs compatibles avec l’uti- 
lisation sans risque des insecticides chimiques. 
En diminuant le nombre des insecticides, on aug- 
mente théoriquement les risques d’apparition d’une 
résistance des simulies aux quatre composés restants. 
Trois arguments majeurs laissent cependant penser 
que ce phénomène ne se produira pas au cours de 
cette phase de désengagement : i) la transmission par 
satellite des données hydrologiques (cf. le soutien 
logistique) a diminué considérablement les erreurs de 
dosage, notamment les sous-dosages réputés favo- 
rables à la sélection de souches résistantes; ii) la 
durke des opérations, cinq ans maximum, est relative- 
ment courte par rapport au temps écoulé depuis le 
début du Programme où certains bassins ont été trai- 
tés pendant près de 20 ans sans qu’il y ait de baisse 
notable de la sensibilité ; iii) les équipes spécialisées 
dans les tests de sensibilité aux insecticides seront 
toujours actives et donc en mesure de contrôler à 
tout moment sur le terrain le niveau de sensibilité des 
populations simulidiennes. De plus, nous aurons tou- 
jours la possibilité d’utiliser, en cas de résistance, l’un 
ou l’autre des trois insecticides qui ne seront plus uti- 
lisés à cette période mais seront toujours disponibles, 
le phoxim, le carbosulfan et I’étofenprox. 

Le rythme des traitements 

L’évaluation entomologique menée chaque semaine 
au niveau du Programme fait clairement ressortir que 
dans les zones où les traitements larvicides et 
ivermectine sont combinés depuis trois à quatre ans, 
la proportion de simulies infectieuses est nettement 
inférieure à ce que l’on obtenait lorsque la lutte anti- 
vectorielle était pratiquée seule. Cette constatation 
peut avoir des répercussions importantes sur le 
rythme des traitements en ce sens que l’on peut tolé- 
rer un taux de piqûres plus élevé sans qu’il y ait pour 
autant une augmentation de la transmission. Les sus- 
pensions qui étaient couramment pratiquées quand 
les résultats entomologiques étaient jugés acceptables 
pourront être prolongées encore plus au bénéfice 
d’une économie substantielle d’insecticides et 
d’heures de vol. 

Le sotstieiz logistiqire 

Les opérations matérielles au service des opérations 
aériennes peuvent se diviser en trois secteurs d’activi- 
tés. Le premier, la gestion des insecticides et des 
carburants, va de l’estimation des besoins à l’approvi- 
sionnement des points de ravitaillement en passant 
par les commandes et le stockage des produits. Elle 
concerne à l’heure actuelle pas moins de 500 O00 
litres d’insecticides, près de un million de litres de 
carburant aérien et plus de un million de litres pour 
les trois camions citernes, les 18 camions de distribu- 
tion et les 11 camionnettes tout-terrain du 
Programme. Le second secteur d’activités concerne 
les opérations aériennes proprement dites. Elles sont 
prises en charge par une compagnie indépendante 
qui met pilotes et hélicoptères à la disposition du 
Programme dans le cadre dun  contrat garantissant un 
minimum d’heures de vol et un nombre déterminé 
d’appareils (Walsh et al., 1981). En 1993, 12 hélico- 
ptères ont été mis sous contrat, garantissant en 8 O00 
heures de vol la couverture larvicide de 27 O00 km de 
rivières. Le troisième secteur concerne la surveillance 
hydrologique des rivières traitées et s’appuie sur un 
réseau actuellement doté de 185 échelles de crue 
dont 103 sont équipées de balises permettant la trans- 
mission par satellites des hauteurs d‘eau enregistrées. 
Ce dispositif, couplé à un logiciel de prévision des 
débits qui s’appuie sur les données télétransmises, 
permet d’améliorer considérablement l’efficacité des 
traitements larvicides grâce à une connaissance en 
temps réel du régime hydrologique des rivières 
(Servat et Lapetite, 1990). 
Dès 1998, ces trois secteurs d’activités seront considé- 
rablement allégés du fait de la réduction de la cou- 
verture larvicide, de la diminution du nombre 
d‘insecticides et des effets de plus en plus favorables 
de l’action de l’ivermectine sur la transmission. Cela 
aura nécessairement d’importantes répercussions sur 
les différentes rubriques budgétaires de l’unité de 
lutte antivectorielle qui rkvisera ses approvisionne- 
ments à la baisse, supprimera quelques contrats, 
connaîtra une réduction significative de son person- 
nel technique et déclinera la plupart des services de 
consultants extérieurs au Programme. De plus, les ac- 
tivités de recherche appliquée qui ont fortement 
contribué par le passé au succès des activités de lutte 
antivectorielle ne seront plus qu’occasionnelles 
puisque toutes les difficultés inhérentes au bon 
déroulement de ces activités (insecticides, systèmes 
d’épandage, mesures de débits) auront été surmon- 
tées. Enfin, l’impact du téméphos et du B.t. H-14 sur 
la faune non cible a déjà fait l’objet de nombreuses 
études et l’évaluation à long terme de l’impact du 
pyraclofos et de la perméthrine sera probablement 
achevée. I1 y a donc de fortes chances que la sur- 
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veillance des effets de la lutte larvicide sur l’environ- 
nement aquatique sera également réduite à son mini- 
mum pour peu que l’on veille au respect des 
consignes d’utilisation de ces composés. 

L’ÉVALUATION ENTOMOLOGIQUE 

Pour les bassins de l’extension ouest, les équipes 
nationales de Guinée et de Sierra Leone sont parfaite- 
ment aptes, du point de vue structure, statut et fonc- 
tionnement, à la surveillance entomologique des 
rivières sous traitement larvicide. Le rôle de l’OCP, au 
travers d’un protocole d’accord avec les pays par- 
ticipants et, plus spécifiquement, d’une “lettre 
d’accord entomologique”, se limite essentiellement à 
la mise à disposition de véhicules, matériel entomolo- 
gique et fournitures de bureau, carburants, lubrifiant, 
indemnités forfaitaires et indemnités journalières de 
déplacement. Les bâtiments, infrastructures et autres 
installations et services sont pour une bonne part mis 
à la disposition du Programe par les gouvernements 
qui se sont également engagés à payer les salaires du 
personnel évoluant au sein de ces équipes (Sékétéli 
et al., 1993). Cette relative autonomie des équipes 
nationales de l’extension ouest par rapport à 1’OCP et 
aux autorités centrales de leurs pays convient donc 
tout à fait, d’un point de vue coOt, à cette période 
charnière que constitue la phase de désengagement 
progressif du Programme. De plus, ces agents font 
montre d’une performance technique qui répond 
entierement aux normes d’OCP, tant sur le plan de 
l’évaluation entomologique que celui des traitements 
au sol effectués en renfort aux operations aériennes. 
À l’heure actuelle, les activités entomologiques et de 
traitement au sol dans l’extension sud-est sont entiè- 
rement prises en charge par le Programme dans la 
mesure où les bassins du nord du Ghana, du Togo et 
du Bénin faisaient déjà partie de l’aire initiale. Des 
équipes nationales existent cependant et collaborent 
avec I’OCP dans les domaines de l’épidémiologie et 
de la distribution de l’ivermectine. Aussi reste t-il à 
inclure dans ces équipes un volet entomologique 
dans la mesure où il existe déjà, au sein des services 
des grandes endémies, des unités de lutte disposant 
d’entomologistes nationaux qui pourraient recevoir 
une spécialisation complémentaire dans le domaine 
des vecteurs de l’onchocercose. De plus, le personnel 
travaillant actuellement pour le compte de 1’OCP et 
de nationalité ghanéenne, togolaise ou béninoise 
pourrait intégrer ces équipes nationales dès 1998 et 
leur faire bénéficier de leur expérience. Une aide 
financière pourrait dans ce cas être apportée pour 
soutenir ces équipes au niveau du fonctionnement, 
de l’équipement, des indemnités forfaitaires et des 
indemités de déplacements, à l’instar des équipes 
nationales de Guinée et de Sierra Leone. 
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LE BUDGET 

Un document technique interne au Programme 
(Anonyme, 1994b), rédigé parallèlement à cet article 
par les responsables de l’unité de lutte antivectorielle 
et de l’administration, reprend en détail tous les coûts 
des rubriques en rapport avec les activités de lutte 
antivectorielle pour la période 1998-2002. Dans ce 
rapport, le budget de cette unité est estimé pour ces 
5 années à 48 323 581 dollars des Etats-Unis ($1, soit 
moins de 10 millions de dollars constants4 par an (9 
664 716 $1. Par rapport ii 1995, la réduction de ce 
budget est de l’ordre de 50%. Les économies les plus 
importantes sont réalisées au niveau du personnel et 
des opérations aériennes (plus de 2 O00 O00 $). 
Viennent ensuite les larvicides (1 200 O00 $) et les 
frais de fonctionnement (1 O00 O00 $). La rubrique 
investissement est celle qui subit naturellement la 
plus forte réduction, bien que cela ne représente 
guère plus de 500 O00 $ d’économies par an. En 
1994, le budget de l’Unité de lutte antivectorielle 
représentait plus de 60 % du montant total alloué au 
Programme et il est très probable que ce pourcentage 
sera beaucoup plus élevé en 1998. Certains secteurs 
d’activités seront en effet considérablement réduits 
tandis que d’autres ne seront plus à la charge du 
Programme, soit parce qu’ils seront repris par les 
états participants, soit encore parce qu’ils seront pris 
en charge par d’autres sources de financement. Dans 
ces conditions, le budget global de cette phase de 
désengagement progressif devrait être équivalent à 
environ le tiers du budget alloué pour la 4ème phase 
financière du Programme. 

CONCLUSIONS 
-.. w 

‘E: 4 
a poursuite des activités de lutte antivectorielle 
jusqu’en 2002, dans les extensions sud-est et 
ouest du Programme, conditionne l’avenir de 

toute une région sur le plan socio-économique et 
sanitaire, soit dans le sens d u n  développement har- 
monieux d’une région longtemps défavorisée, soit au 
contraire dans le sens de l’anéantissement total de 
plus de 20 années d’efforts humains et financiers que 
nul autre programme de santé n’avait réussi à susciter 
jusque là. Le pessimisme aurait pu être de règle si les 
actions résiduelles de lutte à entreprendre avaient 
posé quelque inquiétude quant à leur chance de suc- 

* 

4. Ce budget est établi sur le barème des coûts en vigueur en 1995. 
I1 tient compte de l’augmentation annuelle du coût des dépenses 
de fonctionnement et d‘investissement. I1 a été estimé en moyenne 
à 5 % pour l’ensemble des rubriques à l’exception des insecticides, 
qui ne devraient pas subir d’augmentation, et du contrat aérien 
pour lequel il est prévu une augmentation globale de 20 % pour la 
période considérée. 



cès et si les moyens financiers demandés avaient été 
considérables. Ce dernier point reste bien entendu à 
l’appréciation des bailleurs de fond potentiels mais 
force est de reconnaître que l’estimation a minima 
proposée dans cet article est bien maigre par rapport 
aux intérêts mis e n  jeu dans cette vaste région 
d’Afrique de l’Ouest. À titre d’exemple, l’Administra- 
tion des Vall6es de la Volta (AW)  a encouragé au 
Burkina Faso le repeuplement de 2 500 km2 de terres 
fertiles par près d’un deniilmillion d’habitants. Rien 
que pour l’année 1990, 1’AW a enregistré aux alen- 
tours de 37 millions de dollars de production agricole 
pour un investissement total (fermes, route, puits, 
écoles, dispensaires.. .> d’environ 30 millions de dol- 
lars (in Samba, 1994). 
D’un point de vue technique, la lutte antivectorielle a 
déjà fait la preuve de son efficacité dans plus de 80 % 
de l’aire du Programme et les actions engagées dans 
les extensions depuis seulement cinq ans font état de 
résultats entomologiques et épidémiologiques extrê- 
mement prometteurs pour la suite des opérations. Sur 
le plan technique donc, les chances de succès ne 
semblent faire aucun doute, surtout si on ajoute à 
celà les compétences et l’expérience des acteurs de 
ce Programme qui, pour la plupart, proviennent de 
ces pays qui ont été ou sont encore si durement tou- 
chés par l’onchocercose. Ils se donnent sans compter 
depuis de nombreuses années et le maintien des 
meilleurs d’entre eux à partir de 1998 serait sans 
conteste un atout majeur de cette phase de désenga- 
gement progressif qui, nous l’espérons, s’engagera le 
moment venu. 
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